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Compte tenu de la période de congé, les intéressés sont priés de se manifester auprès du
secrétariat de la médiathèque (tél. 59582 ou 53111) pour convenir d*un rendez-vous.
De plus, à partir de la seconde quinzaine de juillet jusqu'à la seconde quinzaine de
septembre. l'assistance pédagogique ne pourra être garantie qu'en fonction des
disponibilités existantes.

NOTE D'IMFORMATION
la Division "Formation du personnel" met à la disposition du personnel de la Commission, un
logiciel global de perfectionnement dans le domaine de la langue écrite.
Ce logiciel nommé "Acadie" est le premier produit de ce type qui intéresse la pédagogie
informatisée du français.
Son objectif est de permettre à des adultes de se perfectionner dans l'utilisation de la
langue et de l'expression écrite, selon les disponibilités en temps de formation et le
rythme de travail personnel de chacun.
Ce matériel est désormais à la médiathèque, lOI 57 - 0/A.
Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter les conseillers pédagogiques
(lOI 57 7/01, tel. 53389 et 52711).

N.B.

1 • les indications pour le "personnel concerné en priori te" qui
précisent les catégories pour chaque action reprise dans le
calendrier (SAUF POUR CEllES INDIQUEES AVEC * - UNIQUEMENT SUR
INVITATION PERSONNEllE), donnent un accès de priorité mais
n'excluent nullement la possibilite de participation de tout
autre fonctionnaire ou agent même d'une catégorie différente.
le personnel intéressé qui souhaiterait compléter son bagage de
connaissances dans le cadre d'un développement personnel pourra
introduire, par la voie hiérarchique, une demande de
participation à une action de formation.

2. Conformément à l'Article 2.2. des Modalités d'application des
dispositions générales d'exécution de l'Article 24 du Statut
relatif au perfectionnement professionel du personnel de la
Commission, l'admission à certaines de ces actions de formation
peut être subordonnée aux résultats de tests d'aptitude ou de
niveau.
Ces dispositions pourraient s'avérer nécessaires pour permettre
à chaque participant qui aurait au départ le minimum de
connaissances de base pré-requises, de profiter de ladite
formation pour en tirer le maximum de bénéfices.

3. les mêmes Modalités -favorisent aussi la participation du
personnel a des actions de formation externes, non organisées
par les services de la formation.
Dans ce contexte, ces mêmes services sont prêts à mettre à la
disposition de tous les intéressés toutes les informations dont
ils disposent.

4. l'Article 8.2. de ces Modalités ouvre la possibi lite pour ce
même personnel de bénéficier, en plus d'une co-participation
dans la prise en charge des frais d'inscription aux cours,
d'une "compensation" pour les heures de cours suivies en dehors
des heures normales de service, comme alternative au congé
spécial de formation (Article 7 et suivants).
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